
 
 
 

 

Extrait du Registre des délibérations 
du Conseil d'administration 

 
Séance du 14 octobre 2025 

 
 

DELIBERATION N° 2025-20  
 

Créances admises en non-valeur  
 

 

L'an deux mille vingt-cinq, le 14 octobre, à 9 h 00, le Conseil d'administration du service départemental 
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et 
L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de 
Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration. 
 

Membre de plein droit 
 

Était présent : M. Benoit de LAGARDE, directeur de cabinet du Préfet. 
 
Était excusé : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.  
 

Membres élus avec voix délibérative 
 

Titulaires présents :  
Mmes Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL.  
 
MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, 
Philippe DELABRE, Jean-Paul VIGOUROUX, Jean-Louis REYNAUD, André FERRET, Michel 
CHAPUIS, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul LYONNET.  
 
Suppléants présents : Mmes Corinne BRINGER, Patricia GOUDARD 
 
Titulaires excusés :  
Mmes Nicole CHASSIN, Christelle VALANTIN.  
MM, Olivier CIGOLOTTI, Bruno MARCON, Guy PEYRARD. 
 
Suppléants excusés : M. Pascal GIBELIN, M. Roland RIVET, Mme Marie-Laure MUGNIER 
 
 

Membres de droit avec voix consultative 
 
Titulaires présents :  
COL Frédéric ROBERT, directeur-chef de corps – LTN Stéphane OLLIER, PUD 43 – LTN Pierre 
CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier – ADC Damien CHAPUIS, sapeur-pompier 
professionnel non officier – ADC Richard CONCHON, sapeur-pompier volontaire non officier. 
 
Titulaires excusés : LCL Hélène JURY, Médecin-chef - CDT Jean-Michel BERINGER, sapeur-pompier 
volontaire officier. 
 
Suppléant présent :  
Colonel Guillaume OTTAVI, DDA-C2. 
 
Suppléant excusé :  
CNE Éric COSTE, sapeur-pompier volontaire officier. 
 
Assistaient également à la séance :  
CDT Pascal PERRIN, chef du groupement technique – CDT Philippe GALTIER, chef du groupement 
ressources humaines – Mme Séverine LASHERMES, chef du service finances.  
 

Organisme partenaire du SDIS disposant d’une voix consultative  
 

Présente : Mme Elisabeth PARET, CDL / DGFIP. 
 

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 22 
Présents : 18 
Procurations : 0 
Nombre de votants : 18 
Votes pour : 18 
Vote contre : 0 
Abstention : 0 
Date de la convocation : 

26 aout 2025 
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DELIBERATION   2025-20 : Créances admises en non-valeur

Le comptable du SDIS, sollicite l'admission en non -valeur des sommes indiquées ci-après se
rapportant aux exercices 2016 à 2021 :

Exercice Réf. Débiteur

2016 T. 244 FORMETJason

2016 T. 245 FORMETJason

2016 T.246 GARCIA Tony

2016 T.247 GARCIA Tony

2016 T.248 GARCIA Tony

2020 T. 207 GRDF

2021 T. 145 DAKNEDimitri

2021 T. 148 Département de la
Haute-Loire

2022 T. 138 Département de la
Haute-Loire

TOTAL

Reste dû Motif facturation

5 035, 30   Article 2. 7 du code procédure
pénale suite aux incendies
volontaires à Brives-Charensac en
2014

l 000, 00   Article 2. 7 du code procédure
pénale suite aux incendies
volontaires à Brives-Charensac en

2014
5 035, 30   Article 2. 7 du code procédure

pénale suite aux incendies
volontaires à Brives-Charensac en

2014
l 000, 00   Article 2. 7 du code procédure

pénale suite aux mcendies
volontaires à Brives-Charensac en

2014
500, 00   Article 2. 7 du code procédure

pénale suite aux incendies
volontaires à Brives-Charensac en

2014
0,07   RAR sur créance de remb

dis ositif local de mesura e

l,00   Réparation préjudice suite
violence sur SPV

0, 17   RAR sur participation travaux CIS
Tence

0, 60   RAR sur participation travaux CIS
Monistrol-sur-Loire

12 572,54  

Motifs de la
résentation

Combinaison
infmctueuse d'actes

Combinaison
infiTjctueuse d'actes

Combinaison
infhictueuse d'actes

Combmaison
mjfructueuse d'actes

Combinaison
infructueuse d'actes

RAR inférieur seuil
oursurte

RAR inférieur seuil

oursuite

RAR inférieur seuil

oursuite

RAR inférieur seuil

poursuite

Les démarches menées depuis plusieurs années par le service de gestion comptable du Puy-en-Velay
sur les créances ont permis de constater leur caractère irrécouvrable.

Ces opérations comptables feront l'objet d'un mandat sur le budget principal au chapitre 65 - article
6541 « créances admises en non-valeur ».

Il est précisé que les crédits sont inscrits au compte 6541 du budget primitif 2025.
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Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration approuvent les
admissions en non-valeur de ces créances irrécouvrables pour un montant total de 12 572, 54  .

CERTIFIE EXECUTOIRE AU RETOUR DE LA PREFECTURE

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

^.
ald'/ff.'^

MARIE-AGNES PETIT

'"^
l HAUTï-LOIRE J:
'^.^
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